
Volume 2657, I-47276 

No. 47276 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government 
of the Federal Republic of Germany on the establishment of a Turkish-German 
University in the Republic of Turkey. Berlin, 30 May 2008 

Entry into force:  12 August 2009 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  German and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 1 March 2010 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne relatif à la création de l'Université turco-
allemande en République turque. Berlin, 30 mai 2008 

Entrée en vigueur :  12 août 2009 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  allemand et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 1er mars 2010 

 29 



Volume 2657, I-47276 

 
[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 

 30 



Volume 2657, I-47276 

 

 31 



Volume 2657, I-47276 

 

 32 



Volume 2657, I-47276 

 

 33 



Volume 2657, I-47276 

 

 34 



Volume 2657, I-47276 

 

 35 



Volume 2657, I-47276 

 

 36 



Volume 2657, I-47276 

 
[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 

 37 



Volume 2657, I-47276 

 

 38 



Volume 2657, I-47276 

 

 39 



Volume 2657, I-47276 

 

 40 



Volume 2657, I-47276 

 

 41 



Volume 2657, I-47276 

 

 42 



Volume 2657, I-47276 

 

 43 



Volume 2657, I-47276 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TURKEY AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY ON THE ESTABLISHMENT OF A TURKISH-GERMAN 
UNIVERSITY IN THE REPUBLIC OF TURKEY 

The Government of the Republic of Turkey and the Government of the Federal Re-
public of Germany, 

Endeavouring to strengthen still further their traditionally strong cultural relations 
and to develop mutual understanding, 

Desiring to promote bilateral cooperation between their States in higher education 
and research and mutually enrich higher education systems in the Republic of Turkey and 
in the Federal Republic of Germany, 

Building on the Cultural Agreement between the Federal Republic of Germany and 
the Republic of Turkey of 8 May 1957, 

Have agreed as follows with respect to the establishment of a Turkish-German uni-
versity in Istanbul: 

Article 1 

The Parties shall establish and run a Turkish-German university in Istanbul subject to 
Turkish higher education laws that shall seek to combine the highest traditional achieve-
ments of Turkish and German university teaching and research. It shall differ from exist-
ing universities above all by offering German language programs and German degrees, in 
addition to or jointly with Turkish degrees; systematic cooperation with a consortium of 
German partner universities; and intensive cooperation with Turkish and German compa-
nies and institutions. 

Article 2 

(1) Instruction shall be conducted in the Turkish and German languages and, where 
appropriate, in English. Which courses are taught in which languages shall depend on the 
study programme and shall be decided by the University senate. The University shall of-
fer all students German classes parallel to their course of studies. 

(2) Students admitted to the University shall be required to take a German language 
examination. Depending on their level of proficiency as determined by that exam, they 
shall be enrolled either in the first year of the Basic Studies programme or in a one-year 
preparatory course. Students who successfully complete the preparatory language class 
shall under all circumstances be admitted to the first year of the Basic Studies program. 
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Article 3 

The Turkish-German University shall initially comprise four faculties: 
(a) A Law Faculty; 
(b) A Natural Sciences Faculty; 
(c) An Economic, Cultural and Social Sciences Faculty; and 
(d) An Engineering Sciences faculty. 

Article 4 

The Turkish-German University shall offer Bachelor’s, Master’s and doctoral de-
grees. The diplomas, curricula and quality assurance in respect of both shall follow Bolo-
gna Process guidelines and, on that basis, be recognized in both countries. Wherever pos-
sible, German universities taking part in the consortium shall offer “double degree” or 
“joint degree” diplomas with the Turkish-German University. 

Article 5 

In addition to the centralized Turkish entrance examination, there may also be admis-
sion tests for specific study programmes. In particular, a separate admission examination 
shall be held for Turkish graduates from grammar schools (Gymnasien) in the Republic of 
Turkey that teach in German or have German syllabuses. Up to half the available plac-
es may be earmarked for such students. Admission to Turkish students graduating from 
grammar schools in the Federal Republic of Germany shall be governed by the legal pro-
visions in effect. The particulars of rules and regulations governing admission shall be es-
tablished in a specific Agreement on the Principles for Cooperation among Higher Educa-
tion Establishments, in accordance with Article 10. 

Article 6 

(1) The two Parties shall take steps to ensure that both are responsible as partners for 
designing research, teaching and study courses, as well as the organisational structure of 
the University, within the framework of Turkish legislation. 

(2) A special effort shall be made to ensure that those German universities that offer 
joint degrees with the Turkish-German University have sufficient opportunity to partici-
pate in all decisions that are important for quality control. Wherever possible, German 
Universities shall also be guaranteed an opportunity to take part informally in the activi-
ties of the Turkish-German University. 

(3) The German side shall be represented by a coordinator in the University Rector’s 
Office. On behalf of the consortium of universities and the German authorities financing 
the project, he or she shall coordinate in situ the administrative and academic concerns of 
the German side and represent them vis-à-vis the organs of the University. He or she shall 
be informed as to the activities of the Rector’s Office, the University Senate and the Ad-
ministrative Council, and shall take part in an advisory capacity in meetings in the Rec-
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tor’s Office, the University Senate and the Administrative Council. A German coordinator 
shall represent the interests of the German Consortium in each of the faculties. 

Article 7 

(1) A Steering Committee composed of an equal number of Turkish and German 
members shall be established to provide support and advice to the University on all fun-
damental administrative and financial matters. It shall comprise: 

(a) On the Turkish side: a representative of the Ministry of Foreign Affairs, a repre-
sentative of the Ministry of Education, and a representative of the University Council 
(YÖK); 

(b) On the German side: a representative of the Ministry of Foreign Affairs, a repre-
sentative of the Federal Ministry of Education and Research, and a representative of the 
German Academic Exchange Service (Deutscher Akademischer Austauschdienst 
[DAAD]). 

The Rector and the German Coordinator shall participate in the Committee’s meet-
ings in an advisory capacity. The Steering Committee shall meet at least three times a year 
or more frequently if either of the Parties so requests. The chairmanship of the Committee 
shall alternate on a yearly basis. 

(2) A scientific commission shall be formed to reach an agreement on fundamental 
academic matters between the University organs and the German universities in the Con-
sortium of Higher Education Establishments. It shall comprise, in addition to the Rector 
as Chairperson and the German coordinator representative, an equal number of Turkish 
and German representatives, who will generally be the faculty coordinators referred to in 
paragraph 3 of Article 6. All faculties shall be represented. A vote by the scientific com-
mission shall be required before the University takes important decisions regarding study 
programme and examination regulations, quality assurance, research, appointments and 
admission. 

Article 8 

(1) The Turkish side shall provide the land, buildings and infrastructure needed to 
found the Turkish-German University and will defray the University’s operating costs. It 
will make sure, within the framework of the Higher Education laws in force and parlia-
mentary budgetary responsibilities, that the Turkish-German University can also meet the 
high quality demands of its founders. To that end, especially, conditions and salaries for 
domestic and foreign scholars shall be such that outstanding figures can be attracted to 
and retained by the University. 

(2) The German side shall provide support for the development and operations of the 
Turkish-German University in the form of advice and financial contributions, to be used 
above all to promote the following: the sending of German teaching staff on both short-
and long-term contracts, junior teachers and material to develop a German language cen-
tre, the payment of extra allowances on top of the wages and emoluments permitted under 
Turkish legislation to German lecturers and German teachers, grants for student and 
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teacher exchanges, further education for promising Turkish scholars, and compensation 
for members of the German Consortium of Higher Education Establishments. 

(3) To provide the aforementioned services, the German side intends to found a Con-
sortium of Higher Education Establishments, comprised especially, in addition to the 
DAAD, of universities that offer study programs and their own diplomas either at or joint-
ly with the Turkish-German University. The Consortium of Higher Education Establish-
ments shall be responsible, on the German side, for academic quality assurance and shall 
attempt to ensure through its internal structure that on major issues the participating Ger-
man universities speak with one voice. 

Article 9 

The Parties shall promote strong ties between the Turkish-German University and in-
dustry and the private sector in the Republic of Turkey and in the Federal Republic of 
Germany. In addition to their own contributions to the founding of the University, they 
shall also seek contributions from the private sector. 

Article 10 

Further details regarding the founding, operation, registration and financing of the 
Turkish-German University shall be worked out by experts. In that context, the responsi-
ble institution for the Turkish side shall be the YÖK; for the German side it shall be the 
DAAD, which will later involve the planned German Consortium of Higher Education Es-
tablishments. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties 
have notified each other that the domestic requirements for its entry into force have been 
met, whereby the relevant date shall be the date of receipt of the last notification. 

DONE at Berlin, on 30 May 2008, in two originals, each in the Turkish and German 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Turkey: 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

 47 



Volume 2657, I-47276 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D’ALLEMAGNE RELATIF A LA CREATION D’UNE UNIVERSITE 
TURCO-ALLEMANDE EN REPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République fé-
dérale d’Allemagne,  

Soucieux de renforcer les relations culturelles marquées par l’histoire et de dévelop-
per encore davantage l’entente mutuelle entre les deux pays, 

De promouvoir la coopération bilatérale entre leurs États dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, ainsi que d’enrichir mutuellement les sys-
tèmes d’enseignement supérieur en République turque et en République fédérale 
d’Allemagne, 

Partant de l’Accord culturel entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu-
blique turque conclu le 8 mai 1957, 

Sont, en ce qui concerne la création d’une université turco-allemande à Istanbul, con-
venus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties créeront et exploiteront à Istanbul une université turco-allemande soumise 
à la législation turque régissant l’enseignement universitaire dont le but consistera à allier 
les acquis et la tradition propres aux universités turques et allemandes dans le domaine de 
la recherche et de l’enseignement. Elle doit se distinguer des universités existantes, no-
tamment en proposant des études effectuées en langue allemande et des diplômes alle-
mands, complémentaires aux examens turcs ou communs avec ceux-ci, en collaborant de 
manière systématique en partenariat avec un groupe d’universités allemandes et en coopé-
rant de manière intensive avec les entreprises et les institutions turques et allemandes.  

Article 2 

(1) Les langues utilisées dans l’enseignement seront le turc et l’allemand, et si cela 
s’avère opportun, l’anglais également. Les cursus proposés et les langues dans lesquelles 
l’enseignement sera dispensé sont fonction du programme des études et les décisions en la 
matière sont prises par le Conseil d’administration de l’Université. L’Université doit offrir 
à l’ensemble des étudiants des cours de langue allemande parallèlement aux études. 

(2) Les étudiants admis à l’Université seront soumis à un examen de contrôle de leurs 
connaissances en allemand et en fonction du niveau linguistique constaté lors de ce con-
trôle, ils seront inscrits soit directement en première année du premier cycle, soit en classe 
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préparatoire d’une année. Les étudiants ayant réussi la classe préparatoire de langue se-
ront en tout état de cause acceptés en première année du premier cycle. 

Article 3 

Au stade de sa création, l’Université turco-allemande se composera de quatre facul-
tés : 

a) Faculté des sciences juridiques; 
b) Faculté des sciences naturelles; 
c) Faculté des sciences économiques, culturelles et sociales; 
d) Faculté des sciences de l’ingénieur. 

Article 4 

L’Université turco-allemande décernera des grades académiques au niveau du bacca-
lauréat, du master et du doctorat. Les examens, les programmes et leur assurance de quali-
té doivent être basés sur les principes du processus de Bologne et être reconnus sur cette 
base dans les deux pays. En fonction des possibilités, les universités allemandes faisant 
partie du groupe proposeront leurs examens conjointement avec ceux de l’Université tur-
co-allemande sous forme de « double degree » (double diplôme) ou de « joint degree » 
(diplôme commun). 

Article 5 

Outre l’examen d’entrée central turc, des examens d’entrée supplémentaires spéci-
fiques à la discipline sont possibles pour les filières universitaires. Notamment pour les 
diplômés sortant des lycées de la République turque qui enseignent en allemand ou sui-
vent des programmes d’enseignement allemands, un examen d’entrée spécial doit être or-
ganisé pour effectuer une sélection et un quota pouvant aller jusqu’à la moitié des places 
disponibles peut être réservé. Pour les diplômés turcs sortant des lycées de la République 
fédérale d’Allemagne, l’accès doit être organisé dans le cadre des dispositions légales. Le 
cadre organisant les admissions et le règlement d’admission doivent être définis dans le 
cadre d’un accord concret sur les principes régissant la coopération académique au sens 
de l’article 10. 

Article 6 

(1) Les deux Parties feront en sorte que la recherche, l’enseignement et les études de 
même que la structure organisationnelle de l’Université soient organisés dans le cadre de 
la législation turque par les deux Parties agissant sous leur responsabilité conjointe et sur 
un pied d’égalité. 

(2) Les Parties veilleront notamment à ce que les universités allemandes proposant 
leurs examens conjointement avec l’Université turco-allemande aient la possibilité 
d’intervenir dans les décisions importantes en matière de contrôle de la qualité. La garan-
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tie sera donnée que les universités allemandes seront dans toute la mesure du possible im-
pliquées également de manière informelle dans les activités de l’Université turco-
allemande. 

(3) La Partie allemande est représentée par un coordonnateur au niveau du rectorat de 
l’Université; ce coordonnateur est chargé par le groupe des universités et des autorités al-
lemandes finançant le projet de coordonner sur place les intérêts administratifs et acadé-
miques de la Partie allemande et de la représenter devant les organes de l’Université. Il 
reçoit les informations sur les activités du rectorat, du Conseil de l’Université et du Con-
seil d’administration et, ayant une fonction consultative, il prend part aux réunions du rec-
torat, du Conseil de l’Université et du Conseil d’administration. Au niveau des facultés, 
un coordonnateur allemand spécialisé par faculté défend les intérêts de l’association alle-
mande du groupe allemand. 

Article 7 

(1) Pour soutenir et conseiller l’Université dans toutes les questions administratives 
et financières fondamentales, un comité de direction turco-allemand composé paritaire-
ment sera mis sur pied. Il sera composé comme suit : 

a) Pour la Partie turque : un représentant du Ministère des affaires étrangères, un re-
présentant du Ministère de l’éducation nationale, ainsi qu’un représentant du Conseil des 
universités (YÖK); 

b) Pour la Partie allemande : un représentant du Ministère des affaires étrangères, un 
représentant du Ministère fédéral de la formation et de la recherche, ainsi qu’un représen-
tant de l’Office allemand d’échanges universitaires (Deutscher Akademischer Aus-
tauschdienst [DAAD]). 

Le recteur et le coordonnateur allemand prennent part aux réunions avec pouvoir 
consultatif. Le Comité de direction se réunit au moins une fois par an et plus souvent si 
l’une des Parties le souhaite. La présidence alterne tous les ans entre les deux Parties. 

(2) Une commission scientifique est constituée pour décider des questions acadé-
miques importantes susceptibles de se poser entre les organes de l’Université et les uni-
versités allemandes faisant partie du groupe de l’association d’établissements 
d’enseignement supérieur. Outre le recteur occupant la présidence et le coordonnateur al-
lemand intervenant en tant que représentant, un nombre égal de représentants turcs et al-
lemands, en règle générale les coordonnateurs techniques au sens du paragraphe 3 de 
l’article 6, font partie de cette commission, toutes les facultés devant être ici représentées. 
Un vote de la Commission scientifique doit être sollicité avant que l’Université ne prenne 
des décisions fondamentales dans les domaines des études et de l’organisation des exa-
mens, de l’assurance qualité, de la recherche, des nominations et des admissions. 

Article 8 

(1) La Partie turque mettra à disposition les terrains, les bâtiments et l’infrastructure 
nécessaires à la construction de l’Université turco-allemande et supportera les charges 
courantes de l’Université. Dans le cadre de la loi en vigueur sur les universités et de la 
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responsabilité budgétaire du Parlement, elle veillera à ce que l’Université turco-allemande 
soit également à même de répondre aux exigences élevées imposées par ses fondateurs. 
Dans cet ordre d’idée, les conditions en matière d’équipements et de rémunération des 
scientifiques turcs et étrangers doivent être définies de manière à pouvoir inciter des per-
sonnalités de premier plan à rejoindre l’Université et à y rester. 

(2) La Partie allemande se doit d’apporter son appui dans la construction et 
l’exploitation de l’Université turco-allemande en fournissant des conseils et des moyens 
financiers avec lesquels les activités suivantes notamment devront être encouragées : en-
voi de maîtres de conférences allemands pour des missions de courte et de longue durée, 
envoi de lecteurs et de matériel destiné à la réalisation du centre allemand des langues, 
octroi d’aides financières venant s’ajouter aux traitements et honoraires autorisés par la 
législation turque des maîtres de conférences allemands, ainsi que des lecteurs allemands, 
l’octroi de bourses pour l’échange des étudiants et des maîtres de conférences, perfec-
tionnement de la jeune génération de scientifiques turcs, remboursement des dépenses des 
membres de l’association d’établissements d’enseignement supérieur allemands. 

(3) Pour fournir les prestations visées ci-dessus, la Partie allemande se propose de 
créer une association d’établissements d’enseignement supérieur dont feront partie, outre 
le DAAD, notamment les universités proposant à l’Université turco-allemande leurs cours 
de formation et leurs propres examens ou conjointement avec celle-ci. L’association 
d’établissements d’enseignement supérieur est responsable pour la Partie allemande de la 
qualité académique et fait en sorte en s’appuyant sur sa structure interne que les universi-
tés allemandes participantes parlent d’une seule voix dans les cas susceptibles de se pré-
senter. 

Article 9 

Les Parties encourageront les relations étroites entre l’Université turco-allemande et 
l’industrie et l’économie privée en République turque et en République fédérale 
d’Allemagne. Outre leurs propres contributions à la création de l’Université, elles 
s’efforceront de faire participer le secteur privé. 

Article 10 

Les modalités de détail concernant la création, l’exploitation, l’admission et le finan-
cement de l’Université turco-allemande seront mises au point au niveau des experts. Dans 
ce contexte, le YÖK pour la Partie turque et le DAAD pour la Partie allemande ont un 
rôle prépondérant, le DAAD faisant de son côté partie de l’association d’établissements 
d’enseignement supérieur allemands. 

Article 11 

Le présent Accord entre en vigueur le jour où les Parties contractantes se seront noti-
fiées l’une l’autre que les conditions de leur droit interne pour son entrée en vigueur sont 
remplies. C’est le jour de la réception de la dernière notification qui est ici prépondérant. 
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FAIT à Berlin le 30 mai 2008 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
turque et allemande, les deux versions faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
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